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Contexte:

Cet atelier est organisé chaque année par l’Institut International pour l’Environnement et le Développement (IIED) (tour à tour en Asie, en Afrique de l’Ouest et en Afrique australe) afin de renforcer et d’améliorer l’implication et la participation des Pays les Moins Avancés (PMA) en matière de négociations sur les changements climatiques. Celui là de l’Afrique de l’Ouest Francophone est organisé en collaboration avec l’Initiative Européenne pour le Renforcement des Capacités (ECBI) et Environnement et Développement du Tiers Monde (ENDA). Cette année, l’atelier a eu pour cadre l’hôtel Radisson Blu de Dakar au Sénégal les 18 et 19 Aout 2011. Les membres présents étaient : le point focal régional de la CCNUCC, les représentants des ministères (finance et groupe de planification), les parlementaires et les négociateurs ouest africains. Le mot de bienvenue et le discours d’ouverture ont été délivrés par Secou SARR (coordonnateur d’Enda Energie). Il a mis l’accent sur l’objectif de l’atelier et a émis le vœu de voir les négociateurs s’associer au processus de préparation de Rio+20. 
Saleemul Haq a évoqué le contexte et la portée globale de l’atelier et de ses activités. Des exposés ont été présentés sur les thèmes suivants : l’adaptation, l’atténuation, le transfert de technologie, genre et changement climatique, le financement du climat et les stratégies de négociation à l’avenir.
Au nom du Président du COMNACC (Comité National sur le changement Climatique) et du Directeur de l’Environnement, Madeleine Diouf a relevé des obstacles importants auxquels les négociateurs font face et qui ont trait à la nécessité pour les PMA de bénéficier d’une seconde période d’engagement/accord.   
Session I: Etat de l’art dans les négociations sur le changement climatique par Honadia Mamadou (Burkina Faso)- Négociateur du groupe africain
L’accent a été mis sur certaines décisions pertinentes prises lors de la  CoP 16. Il s’agit de la décision 1/CP 16-AWG-LCA, CMP.6-AWG-KP et de la décision 2 CMP.6. Il a été relevé que l’adaptation, l’atténuation, le transfert de technologie, la REDD ont toujours constitué un maillon important des négociations tandis que les questions relatives au renforcement des capacités et aux finances sont souvent laissés en rade alorsqu’ilsi méritent toujours d’être abordés. Les conclusions de Cancun indiquent le besoin de mettre sur place un Comité Exécutif aux fins de prendre des dispositions supplémentaires face aux pertes et dommages dans les petits Etats insulaires. Pour la REDD, il y a lieu d’améliorer son financement, d’en renforcer les capacités, d’établir des liens avec le marché du carboneet explorer de nouveaux mécanismes.
Le constat a été que les délégations africaines ne sont pas bien représentées dans les groupes de travail. Aujourd’hui, l’Afrique accueille juste 04% du Mécanisme de Développement Propre principalement en raison d’une capacité humaine limitée. Il s’y ajoute une absence de décisions élaborées. Les actions suivantes doivent être entreprises en vue du sommet de Durban ;

Accentuer l’engagement politique et initier des rencontres sur le financement de la REDD, il nous faut participer à identifier notre intérêt. 
Développer une stratégie claire et se concentrer davantage
Augmenter le degré d’engagement  à propos de la réduction des gaz à effet de serre (GES)
Les ¾ des parties devraient ratifier la Convention de Durban afin d’éviter qu’il  y ait un écart entre la première et la seconde période d’engagement.
De l’avis du Groupe de Travail sur le Protocole de Kyoto, l’Afrique doit obtenir l’engagement du Brésil, de la Chine, de l’Afrique du Sud et de l’Inde en plus de faire montre d’une position ferme à acquérir une seconde période d’engagement/accord.
En matière de technologie, il est impératif d’impliquer le secteur privé et de renforcer les capacités. 
En guise de stratégie, l’Afrique devrait établir des alliances avec les petits Etats insulaires, s’assurer d’avoir des propositions écrites doublées d’une position cohérente puis prendre des mesures concrètes pour se faire entendre.
Session II: Vers une feuille de route africaine pour Durban : La position africaine pour le CoP 17 (Tosi Mpanu Mpanu)
L’examen du contexte scientifique et économique actuel des négociations portant sur le changement climatique révèle que nombre d’études et de rapports exposent la vulnérabilité de l’Afrique qui a un réchauffement de 2,5-5 °C. Cependant, les pays en développement sont de très faibles émetteurs de carbone. Actuellement, l’Afrique est en train de perdre des ressources financières puisqu’il n’y a pas d’engagement nouveau ou supplémentaire. Une situation aggravée par la lenteur dans le décaissement de l’engagement financier fait à Copenhague de l’ordre de 30 milliards $ dénommé “fast-start” (démarrage rapide). Qui plus est, l’Afrique fait montre de décisions en mal de clarté lors des négociations. A Durban, on s’attend à ce que l’Afrique poursuive les négociations sur la mise en œuvre effective des conventions, la définition d’une nouvelle période d’engagement du Protocole de Kyoto et trouver un équilibre entre celui-ci et les autres conventions. Nous devons préserver à long terme l’intérêt de l’Afrique par rapport à la température, l’émission de gaz à effet de serre en plus d’adopter une position commune forte adossée à la science et à la primauté du droit. Durant le CoP 17, il est prévu une sale d’exposition africaine pour les rencontres et les actions stratégiques. Préalablement à la CoP, la réunion de la CMAE de Bamako va créer une plate-forme pour réunir experts d’une part, ministres et chefs d’Etat d’autre part pour convenir d’une position commune. En plus, les partenaires du G77 doivent avoir un document écrit et prendre part aux réunions de coordination afin de mettre sur pied une équipe de coordination qui se chargera de renforcer les comités relatifs au changement climatique dans chaque pays.
Session III: Stratégie des PMA dans les négociations de la CCNUCC par Pa Ousman Jarju
Actuellement, le groupe des PMA est confronté à des défis d’ordre humain, institutionnel, financier et technique. Il est moins visible dans les négociations et se soucie à la fois des questions liées au climat et à l’environnement, se révèle moins efficace dans les négociations à cause de la barrière linguistique puisque la plupart des négociateurs sont francophones au moment où les négociations se font en anglais. Il s’y ajoute une mauvaise coordination au sein du groupe, des manquements dans les comptes rendus au niveau national et une capacité de portefeuille insuffisante. 
La planification stratégique au sein des PMA –le président fournit un appui en formation pour les ateliers (comme celui ci) par rapport aux outils de communication et des messages. Des plans sont en cours pour obtenir une autre équipe de base qui rend compte directement au président dans l’optique d’éviter les préjugés et conflits d’intérêt sur les questions nationales. Le groupe prévoit d’avoir un porte-parole pour faire savoir publiquement son intérêt, offrir une formation et un renforcement de capacités à l’endroit des pays membres et procurer au président des conseils sur le plan personnel, juridique et technique. Certains outils d’appui (brochures, documents de synthèse, kit de perfectionnement en anglais) sont prévus au prochain atelier destiné aux PMA anglophones de l’Afrique et aux PMA de l’Asie.  A Durban, le groupe s’attend à obtenir un milliard $ dans la mobilisation du Fonds pour la mise en œuvre des PANAs, arriver à un engagement sur un accord juridique contraignant et avoir directement accès au Fonds Vert. Enfin, les négociateurs sont invités à se montrer patriotes et sincères. Des responsabilités seront attribuées à chacun des membres d’un groupe pour prendre part aux négociations et ce dans la patience serait-ce à des heures tardives de la nuit où les décisions sont prises. 
Session IV: Genre et Changement climatique: le contexte des négociations de la CCNUCC (Sandra Freitas)

Les discussions ont porté essentiellement sur des questions telles que le genre et le changement climatique,  les disparités sur les vulnérabilités et la capacité adaptative,  l’intégration du genre constituant une question transversale. Il a été souligné que le « sexe » est lié à des différences biologiques entre l’homme et la femme alors que le « genre » traite des interrelations entre hommes et femmes. Il y a des différences de genre  lorsqu’on est en présence de vulnérabilités et de capacités d’adaptation. La question du genre n’est pas spécifiquement abordée dans les négociations de la CCNUCC mais les actions de plaidoyer sont en cours, faisant référence aux arguments des parties et aux textes de négociation sous l’égide  du SBI, du SBSTA, l’AWG-LCA, duNWP, du Fonds Vert, etc. Il ya nécessité d’appuyer les PMA et les groupes africains sur l’intégration dugenre.
Session V: Statut de l’Art sur l’adaptation au Changement Climatique (Ndeye Fatou Diaw Guene - DEEC)

Il a été souligné qu’à Copenhague, le Fonds d’adaptation était conçu pour les programmes d’adaptation, par conséquent, l’adaptation devrait être systématiquement inclus dans les politiques et programmes. En tant que question de développement durable, il doit lui être accordé la même attention que l’atténuation et doit constituer une priorité pour les PMA et les pays africains en matière d’assurance et de recherche. Les contraintes financières existantes nécessitent l’élaboration de plans d’action nationaux. Cependant, la frontière entre l’adaptation et le développement n’est pas distincte d’où la nécessité d’intégrer les deux. Il est également important de mettre sur pied des centres d’Adaptation africains d’excellence. A ce jour, 10 projets d’adaptation (1M/pays), 3 NIEs (Sénégal, Bénin, et la FAO), une entité régionale (BOAD), ont été approuvés au titre du Fonds d’Adaptation. 60 million $ sont disponibles pour l’Adaptation et 123 millions sont engagés.  

Session VI- Atténuation des émissions de gaz à effet de serre : qu’y a-t-il de nouveau dans les négociations de la CCNUCC ? par Sandra Freitas

En considérant l’année 1990 comme base de référence, il a été convenu à Cancun qu’il y aurait environ 25 à 40% de réduction d’émissions d’ici 2020. Pour le protocole de Kyoto, il est essentiel d’éviter un éventuel écart entre les deux périodes d’engagement. Quant à son amendement, certains pays développés ne sont pas prêts à s’engager à quoi que ce soit ni au titre de la nouvelle période d’engagement ni sur les règles de la LULUCF (l’Utilisation des Terres, le Changement d’Affectation des terres et la Foresterie). A propos de la LULUCF, les parties conviendront à Durban de l’opportunité ou non d’inclure le ramassage de bois. Quelques idées à retenir: inclure ou pas le nucléaire dans le Mécanisme de Développement Propre (MDP), nécessité d’intégrer de nouveaux gaz au titre des activités de Capture et de Stockage de Carbone (CSC) et la mise en œuvre conjointe des activités. A propos de l’atténuation du Groupe de Travail Ad hoc sur l’Action Concertée à Long terme, 48 pays en développement on jusqu’ici compilé leurs NAMAs, ce qui requiert un rapport annuel ainsi qu’une évaluation et un examen à l’échelle internationale. 
A l’approche de Durban, il faudra obtenir une seconde période d’engagement pour le Protocole de Kyoto et les négociateurs africains doivent bien se documenter pour avoir une maitrise de processus de négociations.  Il doit également prévaloir une certaine cohérence entre les positions des négociateurs africains, des ministres africains et des Chefs d’Etats africains. En outre, les pays en développement doivent revoir leurs ambitions à la hausse et être habilités à améliorer leur NAMAs. Il devrait également y avoir un format standard apte à améliorer les rapports. 

SECOND DAY/Session VII: Transfert de technologie: Birama Diarra (Mali)

En toile de fond historique pour le transfert de technologie, à la CoP 13, il y avait une prolongation du mandat du Groupe d’Experts sur le Transfert de Technologie (GETT). A la CoP 14, certains éléments clés abordés avaient trait aux Evaluations des Besoins en Technologie EBT)), à l’information sur les technologies et au renforcement de capacités. A Cancun, il y a eu la promotion et l’amélioration de la logique écologique et des mécanismes efficaces. La décision CP/16 était axée sur la Diffusion d’un de réseau de centre sur les technologies climatiques. Depuis Cancun, les secteurs prioritaires ont été constitués des technologies locales et de l’investissement privé.
Le comité exécutif sur le transfert de technologie est constitué de 20 membres dont 4 pays africains: le Lesotho (au nom des PMA), l’Algérie, l’Afrique du Sud et le Kenya. Le groupe de travail 3 sur l’IPCC a élaboré un précieux document sur les technologies d’énergie renouvelable et un sommaire pour les décideurs avec comme domaines prioritaires, l’éolien, le solaire et la biomasse.  Les pays en en cours d’élaboration  des EBTsont le Maroc, le Mali, la Cote d’Ivoire, le Sénégal et le Kenya en Afrique pour le compte du premier groupe et l’Ile Maurice, le Liban, la Zambie, le Rwanda pour le second groupe. Le mécanisme technologique devra être opérationnel en 2012 avec des ateliers de renforcement de capacités. Outre les énergies renouvelables, il est nécessaire de tenir en compte la foret pluvieuse du bassin du Congo qui a une capacité de séquestration équivalente à plus de deux années d’émissions mondiales de gaz à effet de serre.
Session VIII: Le mécanisme financier de la CCNUCC par Benito Müller

Le parfait équilibre n’existe pas entre l’adaptation et l’atténuation si l’on raisonne en termes de ressources financières vu que les fonds bilatéraux sont plus importants en volume que les fonds multilatéraux. Bien qu’il y ait une tendance lourde qui avantage les fonds multilatéraux, l’adaptation est toujours sous représentée avec juste la portion congrue du Fonds déboursé pour l’adaptation. Par exemple, si l’on prend le fonds GEF, entre 2005 et 2010, 4% seulement ont été utilisés. Aujourd’hui, le GEF est l’entité opérationnelle du mécanisme financier de la CCNUCC sous la conduite de la CoP auprès de laquelle elle est comptable. Il ya un besoin de créer un comité pour éviter l’auto évaluation du GEF et afin d’examiner les modalités de fonctionnement de l’entité opérationnelle. Les pays en développement sont plus rassurés si la CoP est impliquée dans le fonds. 
L’Adaptation n’est pas une question de charité, c’est plutôt une responsabilité dont il faut s’acquitter. L’argent donné par la Banque Mondiale n’est pas perçu dans son ensemble comme faisant partie du financement de l’adaptation. Toute partie de cet argent donnée sous forme de prêt ne sera pas comptabilisé comme de l’argent destiné à l’adaptation. Cela prendra du temps et requerra de l’expertise à renforcer les capacités des pays pour élaborer des règles d’accès à défaut  d’un accès direct comme dans le cas du Fonds d’Adaptation. Les pays doivent s’adapter et suivre les règles du financement bilatérales. Le libre accès leur est garanti aux fonds (n’importe quel montant) qu’ils demandent mais aussi il leur est loisible de choisir l’entité auprès de laquelle ils désirent être financés (soit par la Banque Mondiale ou directement  auprès du fonds). En outre, les statuts et modalités juridiques qui donnent accès au Fonds Climatique Vert devraient être portés à la connaissance de tous les pays mais également, il faudrait faciliter l’accès au Fonds d’Investissement Climatique (CIF) et au Programme Pilote pour la Résistance Climatique (PPCR). Les participants ont manifesté des inquiétudes quant aux sources de financement de la Ceinture Verte reliant Dakar et Djibouti et aimeraient également être édifiés sur ce que  renferme l’expression taxe carbone.

Session IX: Options juridiques pour combler un écart entre les Périodes d’Engagement du Protocole de Kyoto et les implications de l’écart (Achala Chandani)

L’objectif du Protocole de Kyoto consiste à élaborer une convention internationale contraignante sur le plan juridique destinée à la réduction des gaz à effet de serre à une moyenne de 5,2% par rapport à celle de 1990 d’ici 2012. La première période d’engagement va de 2008 à 2012. Continuer la négociation pour parvenir à une seconde période d’engagement qui devra commencer en Janvier 2013 est l’une des cibles de Durban. En raison des contraintes liées au temps limité dans le processus menant à la création d’une deuxième période d’engagement, il est probable qu’il y ait un écart entre les deux périodes. Avec cet écart
· Les projets liés au MDP se poursuivront sans interruption
· La Conformité Comité-Engagements et mandat ne se limite pas à ceux énoncés dans le Protocole de Kyoto
· Le financement à long terme du Fonds d’Adaptation pouvait être atteint, mais n’affecte en rien la capacité des donateurs à apporter leurs contributions
· L’expiration de la période ne signe pas l’avis de décès du Protocole de Kyoto
· Les cibles peuvent également être modifiées si elles se révèlent insignifiantes
Options alternatives pouvant éviter les écarts entre périodes d’engagement successives:

1. Modifier  la longue procédure d’amendement (Choisir une procédure ‘opt out’ au lieu de l’actuelle ‘opt- in’, Choisir une procédure ‘opt-in’ avec des ramifications limitées pour que l’amendement entre en vigueur, une procédure hybride ou une procédure d’ajustement
2. Application provisoire des  amendements telle que prévus dans la Convention de Viennes sur le Droit des Traités
3. Prolongement de la première période d’engagement
4. Déclaration Unilatérale des Etats membres
5. Le CMP décidant de prolonger la première période d’engagement
NB: Pour préserver le Protocole de Kyoto, des alliances devraient être envisagées avec l’UE, ensuite la Chine et l’Inde suivraient dans la période suivante. Les participants ont souligné que l’accent devrait être mis davantage sur les critères de répartition du financement au titre du Fonds d’adaptation du Protocole de Kyoto tout comme la mise à disposition de plus amples détails sur les piliers du Plan d’Action de Bali sans oublier la substance (teneur) de l’Accord de Cancun.
Session X: Groupes de Travail: 

Chaque groupe a présenté un ensemble d’idées sur les attentes du CoP 17 de Durban. Il y avait trois groupes, à savoir : les négociateurs, les institutions gouvernementales/financieres et les parlementaires. Ci-après, les points clés abordés :
 Groupe des négociateurs 
· Protocole de Kyoto : une deuxième  période d’engagement ou bien un prolongement de trois ans par l’accord de Cancun
· Température à se maintenir à 1.5 degrés Celsius
· Les pays de l’annexe 1 devraient passer par le Protocole de Kyoto et non pas adopter des conditions difficiles
· Un comité de transition devrait être mis en place
· Le Fonds Vert devrait être  opérationnel dés que possible en tant que mécanisme d’équilibre visant à mettre l’accent sur la mise en œuvre des NAPAs 
· Transfert de Technologie- Davantage de temps à consacrer au renforcement des capacités
Groupe des Institutions Gouvernementales/Financieres 
Les discussions au sein de ce groupe se sont articulées autour de trois questions que sont : la situation actuelle des événements, les attentes de Durban et les recommandations aux gouvernements
A. Situation actuelle: Il a été établi que beaucoup de fonds sont disponibles mais le décaissement est très lent. Encore une fois, l’obstacle linguistique se pose quant à l’accès aux fonds couplé à une lente mise en œuvre des feuilles de route. 
B. Les actions suivantes devraient faire l’objet de décisions à Durban

· On devrait rendre plus flexibles les mécanismes de financement, des programmes de renforcement des capacités devraient être mis en place dans chaque pays, les négociateurs devraient comprendre en leur sein plus d’experts (dans le domaine des questions financières, juridiques)
· Programme inclusif d’appui régional pour rendre opérationnel le Fonds Vert, en tenant en compte l’intérêt des petits pays insulaires
C. Recommendations aux gouvernements

· Mettre en place un comité national de changement climatique dans chaque pays et  créer un mécanisme financier approprié doté d’une réelle volonté politique à la fois aux niveaux régional et sous-régional
· Améliorer le cadre juridique
· Tous les pays devraient discuter ensemble des idées objet de négociations et non imposer les décisions aux autres 
· Renforcer les capacités des négociateurs à l’aide d’experts (environnementalistes, économistes, etc.)
· Initier et  développer des projets régionaux intégrateurs
Groupe des parlementaires
A fait des recommandations vis à vis des parlementaires, des négociateurs et des états africains
a. Parlementaires – capacitation et formation des parlementaires, les parlementaires doivent mettre sur pied des comités nationaux pour le changement climatique dans leurs pays respectifs 
b. Négociateurs- renforcer les capacités des négociateurs, 
c. Etat- Prendre en compte les questions liées au changement climatique en allouant suffisamment de fonds, échange d’expériences pour aider ceux qui n’ont pas de NAPAs à être financièrement indépendants
d. Enfin, prévoir un plaidoyer pour une meilleure participation des parlementaires et celle des représentants des ministères des finances aux négociations de la CCUNCC. Renforcer leurs capacités d’accès aux fonds climat.
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